
       Avis - Fermeture des Bureaux

En raison des fêtes de fi n d’année, les bureaux de l’Administra� on 

communale seront fermés en date du 24 décembre après-midi et 

du 31 décembre après-midi.

Permanence mensuelle
du Collège communal

Vous souhaitez rencontrer vos élus afi n de leur soume! re vos ques-

� ons et vos proposi� ons ? 

En raison des congés de fi n d'année, la prochaine permanence du 

Collège communal se fera le lundi 10 janvier 2022 (et non le 3 jan-

vier), de 19h à 20h dans la salle des mariages, à l’arrière de l’Admi-

nistra� on Communale.

Il vous est aussi possible de 

prendre un rendez-vous de ma-

nière individuelle avec le membre 

du Collège de votre choix. Les 

coordonnées des membres du 

Collège sont accessibles sur 

www.seneff e.be dans l’onglet 

« Vie poli� que », « Collège com-

munal ».

Toute l’info sur www.seneff e.be - 064/52.17.00

VOTRE HEBDOMADAIRE COMMUNAL

Suivez-nous !
«Commune de Seneff e»

       Info travaux ...

VOTRE HEBDOMADAIRE COMMUNAL

Collecte des déchets

Collecte spéciale "sapins de Noël"

Gel, neige, feuilles mortes

Familleureux, Seneff e, Pe% t-Roeulx

PMC : lundi 27 décembre & lundi 10 janvier 

Conteneur papiers-cartons : lundi 10 janvier 

Déchets résiduels (moka) : jeudi 30 décembre 

& 13 janvier

Déchets organiques (vert) : jeudi 23, 30 

décembre & jeudi 6 janvier

Arquennes, Feluy 

PMC : lundi 27 décembre & lundi 10 janvier

Conteneur papiers-cartons : lundi 27 décembre

Déchets résiduels (moka) : vendredi 31 décembre 

& vendredi 14 janvier

Déchets organiques (vert) : vendredi 24, 31 

décembre & vendredi 7 janvier

Pour toute ques% on, demande ou réclama% on 

0800/11.799 -  info@hygea.be - www.hygea.be

A& en% on !!! Collecte spéciale "sapins de Noël". 

Celle-ci est gratuite et s’eff ectuera uniquement les jours suivants :

• le lundi 10 janvier 2022 à Seneff e.

• le mardi 11 janvier 2022 à Feluy. 

• le mercredi 12 janvier 2022 à Arquennes.

• le jeudi 13 janvier 2022 à Familleureux 

• le vendredi 14 janvier 2022 à Pe� t-Roeulx.

!!! Les sapins doivent être déposés sur le tro! oir la veille du passage après 18h00. 

Ils doivent être débarrassés de leurs garnitures (guirlandes, décora� ons, etc.) et les pieds doivent être 

nus (pas de seaux, pots, mo! es de terre, croix) sous peine de ne pas être ramassé.

Par temps de gel, il est interdit de déverser ou de laisser s’écouler de l’eau sur la 

voie publique.

Tant en cas de chute de neige que par temps de gel, tout riverain d’une voie 

publique doit veiller à faire en sorte, sur le tro! oir bordant l’immeuble qu’il 

occupe, qu’une voie suffi  sante soit dégagée pour faciliter le passage des piétons en toute sécurité.  

Nombreux sont les incidents rencontrés par les piétons à cause de tro! oirs ou d’accotements mal 

entretenus. 

Aussi, l’associa� on de la chute des feuilles et des précipita� ons automnales/hivernales contribue à 

rendre nos tro! oirs et nos accotements glissants et dangereux.  

Malgré le fait qu’un entre� en périodique de la voie publique soit assuré par notre Service des Travaux, 

nous faisons appel à votre bienveillance pour aider l’ensemble des usagers à circuler en toute sécurité.  

Nous vous rappelons que tout habitant est tenu de veiller à la propreté du tro! oir ou de l’accotement 

aménagé devant la propriété qu’il occupe afi n d’y assurer la sécurité des piétons.  

Les feuilles mortes, les ma� ères ou les objets résultant du ne! oyage doivent être ramassés et évacués.  

En aucun cas, ces derniers ne peuvent être abandonnés sur la voie publique ou dans les fi lets d’eau, ni 

être repoussés dans les avaloirs (à l’excep� on des eaux usées domes� ques) ou devant une propriété 

voisine. 

Des travaux pour l'enfouissement d'une ligne électrique seront 

réalisés à l'Avenue du Vignoble et à la Chaussée de Monstreux du 

13 décembre 2021 au 31 janvier 2022.

Ces travaux seront réalisés en 4 phases :

Phase 1 : Avenue du Vignoble, tronçon compris entre la Chaussée 

de Monstreux et la Rue Omer Lion. Une dévia� on sera mise en 

place

Phase 2 : Chaussée de Monstreux tronçon compris entre la Rue 

Bois de Sapin et l'Avenue du Vignoble. Un rétrécissement de voirie 

sera installé par le placement de feux tricolores.

Phase 3 : Chaussée de Monstreux tronçon compris entre l'Avenue 

du Vignoble et la Rue des Ecoles. Un rétrécissement de voirie sera 

installé.

Phase 4 : Avenue du Vignoble tronçon compris entre la Rue Omer 

Lion jusqu'au cours d'eau "la Samme". Une dévia� on sera mise en 

place

A& en% on !!! La collecte des déchets résiduels (sacs Moka) n’a lieu que tous les 15 jours ! 

Rappel, les sacs ne peuvent pas être mis dans un contenant.

ATTENTION !!! Fermeture excep% onnelle des recyparcs Hygea :

- Vendredi 24 décembre (Réveillon de Noël)

- Samedi 25 décembre (Noël)

- Vendredi 31 décembre (Réveillon de Nouvel An)

- Samedi 1er janvier 2022 (Nouvel An)

Enquête/Annonce de projet
Service Urbanisme - 064/52.17.45

• Rue de Bon Conseil, 101 à 7181 Arquennes – construc� on d’une 

dalle en béton et pose de panneaux photovoltaïques – Enquête 

publique du 27 décembre 2021 au 17 janvier 2022

Suite à la présenta� on du directeur, le Conseil commu-

nal a pris connaissance de la poli% que et des priorités 

de l’intercommunale Hygea et des moyens mis en 

œuvre pour répondre aux problèmes rencontrés lors 

des collectes.

Le règlement d’Ordre Intérieur pour la créa% on d’un 

Conseil communal des Enfants a été présenté au 

Conseil. Les élèves de cinquième primaire pourront par-

� ciper à la vie de leur commune et contribuer à la réa-

lisa� on de projets par et pour les enfants. Les élec� ons 

se dérouleront en janvier 2022 pour les élus 2021-2022 

et ils siégeront jusqu’au 30 juin 2023.

Les membres du Conseil ont approuvé les points mis 

à l’ordre du jour des assemblées générales des inter-

communales auxquelles la commune est affi  liée.

Le projet du budget 2022 du CPAS a également été ap-

prouvé. L’exercice budgétaire 2022 prévoit 5,3 millions 

€ de dépenses pour 5,1 millions € de rece! es, ce qui 

dégage un mali de 253.000 €. Le résultat à l’exercice glo-

bal est quant à lui au strict équilibre et ce, grâce à un 

prélèvement sur le fonds de réserve ordinaire. De plus, 

le CPAS dispose de provisions et de réserves à hauteur 

de 514.000 €. Enfi n, le CPAS a inscrit plusieurs projets 

extraordinaires dont l’achat d’un broyeur pour l’équipe 

inser� on, l’installa� on de douches dans les pe� tes mai-

sons, le remplacement de chaudières, la sécurisa� on 

des portes, l’installa� on d’une vidéosurveillance au ter-

rain de l’inser� on.

Le Conseil communal a pris connaissance de plusieurs 

éléments : 

• Des jus� fi ca� fs liés aux dépenses excep% onnelles 

pour les travaux eff ectués au local du Patro Notre 

Dame de Toute Joie à Seneff e ;

• Des comptes et bilan de 2020 de l’ASBL « FC SNEF » ;

• Des comptes, bilan et du rapport d’ac% vités de 

l’année 2020 de l’ASBL Agence Immobilière Sociale 

Logicentre.

• Du rapport fi nancier 2020 du service des Biblio-

thèques.

Les membres du Conseil communal ont décidé de mar-

quer un accord de principe quant à la reprise des voi-

ries et espaces publics de la cité de Seneff e et de la cité 

d’Arquennes par la Commune de Seneff e.

Le Cahier spécial des charges concernant les travaux 

d’aménagement de la Rue des Carrières a été approu-

vé. La Rue des Carrières nécessite la pose d'un nouvel 

égou! age et le réaménagement complet de la voirie.  

L'enfouissement des réseaux ainsi que l'aménagement 

d'un abris vélos sont également prévus.

Enfi n, le Conseil a décidé d’accorder une prime de fi n 

d’année pour 2021 aux membres du personnel admi-

nistra� f et ouvrier de la Commune.

Le Conseil communal du 13 décembre 2021 peut 

être revu dans son intégralité sur plateforme 

www.delibera� ons.be/seneff e. Les projets de décisions 

et les décisions y sont également accessibles.

Compte rendu - Conseil communal du 13 décembre 2021


